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Ratification d'un traité
La première phase de la campagne est
d'ores et déjà ouverte. Les partis, les
associations économiques prennent
position. Ils jouent leur rôle naturel de
formateurs de l'opinion, de relais. Il
faudra simplement veiller, en vue de la
deuxième phase, celle de la joute
démocratique, à ne pas provoquer une
sorte de saturation. Les arguments
simplistes de la contre-offensive, ils sont
déjà connus, pourraient alors faire
appel, démagogiquement, au rejet de
l'officialité.
Donc, sans embrassade superflue pour
photo de famille, chacun sur son tenain.
Nous le nôtre.

Rappel de brève mémoire
Aux yeux des zélateurs européens, nous
passons parfois pour des tièdes. Or, sur
l'Espace économique nous n'avons
jamais varié dans notre certitude qu'il
fallait qu'aboutisse cette négociation,
car elle était pour la Suisse une approche
indispensable. Quand l'opinion publique

était déroutée par les aléas des

pourparlers, quand le Conseil fédéral
donnait à Sils Maria, en pleine cérémonie

européenne du 700e, le spectacle
public de ses divergences, quand le

prophète annonçait que le «oui» ne
trouverait jamais une majorité populaire,

quand les reports de la négociation
étaient salués par un éditorialiste avec
des titres de Schadenfreude, nous avons
toujours défendu, sous réserve de l'examen

du texte final, le choix de l'EEE.

Aujourd'hui, le oui s'inscrit pour nous
dans cette ligne. Mais dans quel esprit

Sans idéologie
L'union européenne est porteuse de
valeurs: celle de la réconciliation de

peuples autrefois affrontés, celle de
l'efficacité d'échelle économique, celle de
la dynamique des effets conjugués. Ces

valeurs, nous les reconnaissons; mais
elles ne constituent pas une idéologie
qui ne se discute plus. Il n'y a pas de
choix obligatoire. Chaque pays peut
décider de sa voie, même solitaire, à

condition qu'il sache au nom de quelle
valeur supérieure (et non pas poussé

par je ne sais quelle peur) il refuse d'entrer

dans le mouvement, à condition

encore qu'il soit prêt à payer le prix, en
toute connaissance de cause, de sa
singularité. En ce qui concerne l'espace
économique, quelle valeur supérieure
opposer à ce qui est une approche
prudente de la Communauté Il n'y en a

pas, d'où l'obligation pour les adversaires

du traité d'engager prématurément,
donc à faux, le débat sur l'adhésion. Le
seul sujet qui mérite qu'on y regarde de
près, c'est le chapitre institutionnel, celui
que nous avons suivi avec attention.

L'illusoire codécision
Malgré la déclaration préliminaire de
Jacques Delors, qui pouvait nourrir cette
illusion, nous n'avons jamais cru à une
codécision possible entre l'AELE et la
Communauté, et nous l'avons dit
d'emblée. On n'aura pas la cruauté de

rappeler les innombrables déclarations
affirmant que sans codécision, il n'y
avait pas d'accord. La solution finalement

retenue était la seule possible. Ou
l'on est membre à part entière et l'on
participe à la décision en proportion de
ses droits de vote (ce qui est différent de
la codécision) et l'on exerce de l'intérieur
son influence, ou l'on demeure un
partenaire associé et l'on se réserve le droit
de ratifier librement toute disposition
nouvelle (ce qui est différent du droit
de veto).
En cas d'opposition d'un pays de l'AELE,
les solutions retenues font une large
place à la renégociation et dans certains
cas à l'arbitrage, formule qui nous a

réjouis pour l'avoir préconisée, sous une
forme plus ambitieuse il est vrai, comme
alternative à la codécision.
Mais le pays récalcitrant ne sera pas un
partenaire à armes égales. Il sera mis
sous pression. Est-ce de manière admissible

Là est la question.

Un conflictuel cadré
La partie contestable du dispositif, au
cas où un pays membre de l'AELE refuse

une nouvelle norme juridique
communautaire, est de considérer que cette
opposition engage tous les pays de
l'AELE, sujets à représailles pour parler
un langage non diplomatique. C'est la

AG
suite à la page 2



HOMMAGE

L'Allemand du nord
et l'Europe latine
François Mitterrand et Willy Brandt, deux socialistes au tempérament contrasté,
physiquement déjà. Brandt, par sa carrure, sa tête aux traits marqués où se

rencontrent l'énergie, la capacité de lutter et en même temps une sensibilité,

presque une timidité, révélait ses origines ouvrières; Mitterrand avec son visage
aigu decasuiste tenace, laissedevinerses racinespaysannes. BrandtetMitterrand
par leurvoiepropre ont contribué à l'élimination du stalinisme. Brandtmisaitsur
l'Ostpolitiketacceptaitl'exclusiondescommunistesen RFA, Mitterrandpréparait
le programme commun et soutenait le déploiement de l'armement atlantique
face à l'URSS. Ni l'un, ni l'autre n'avaient pu prévoir que l'histoire s'emballerait
sous ces efforts conjugués.
De cette difficulté de se rencontrer, Mitterrand témoigne à sa manière, littéraire.

Ratification d'un traite
suite de la première page
vieille méthode: comme l'élève X
n'a pas été sage, toute la classe sera

punie. Le refus de reconnaître Yopting
out individuel, autre manière de
parler, est moralement discutable,
comme toute sanction collective. Il
sera du plus haut intérêt, si jamais
l'occasion s'en présente, de juger à

cette aune le sens de la
proportionnalité dont la Communauté

est capable.
Cette réserve faite, il est sain que la
résistance d'un pays sur un point
précis du droit évolutif européen se

paie et qu'elle ait son prix. C'est la
philosophie que nous exposions en
tête de cet article. Le droit d'exception

coûtera. Ce coût corrige la
tentation d'obtenir à bon compte un
avantage égoïste. On ne paie pas, à

moins de ne pas savoir calculer, et
les Suisses le savent, un avantage
plus cher qu'il ne rapporte. Le prix
dégage donc la valeur non matérielle.
Et pour commencer, celle de la
démocratie directe, qui vraisemblablement

sera le vecteur de cette
résistance ponctuelle.
Le fonctionnement de ce dispositif
qu'il faudra mettre à l'épreuve ne
crée pas, comme le disent ceux qui
le dénigrent, une satellisation. Il sera
ce que nous voudrons qu'il soit, pour
autant que nous ayons une volonté
autre que mercantile.

La position d'attente
et d'expérience
Le jeu européen s'est ouvert. Il est

peu vraisemblable que les Suisses, à

qui l'on aura longuement expliqué
ce qui différencie l'EEE de l'adhésion,
fassent d'ici deux ans le pas suivant,
alors que sont en jeu des thèmes
aussi sensibles que l'union politique
et l'union monétaire, la fiscalité
indirecte, l'agriculture, etc. Les démocraties

semi-directes exigent une plus
lente maturation que les régimes
parlementaires, voyez le suffrage
féminin. Il est donc important que la
Suisse s'assure une position d'attente
solide. Une position d'attente et non
pas attentiste. Elle sera aussi champ
d'expérience.
A ce titre, il faut se réjouir d'un nouvel

article constitutionnel (article 21
des dispositions transitoires —
pourquoi relégué dans les transitoires

qui garantit que les cantons
seront consultés et associés à la
préparation des décisions. Le Parlement
a voté cette disposition du bout des
lèvres. Aux cantons de prouver qu'ils
ont le sens des relations extérieures
et de s'organiser pour cela.

Oui, la ratification du traité ouvrira
des perspectives dignes d'être
politiquement vécues.

AG
Lire en page 4 le texte de Peter Bichsel et en
page 6 celui de Sylviane Klein sur le même
sujet.

«I ai écrit que mes relations avec Brandt
n'avaient pas toujours été faciles. Après
le congrès d'Epinay, nous n'arrivions
pas à nous rencontrer, sinon entre deux
portes de l'hôtel parisien où il descendait,

ou dans les couloirs de l'Internationale

socialiste. J'avoue que j'y mettais
peu d'entrain. L'actualité politique
aiguisait cette situation que rien, au
fond, ne justifiait. Les sociaux démocrates

allemands, rétifs devant notre
alliance avec les communistes, laissaient
certains de leurs dirigeants s'exprimer
sur un ton qui ne nous plaisait guère;
nous dénoncions, et ils s'en irritaient,
les discriminations légales pratiquées en
République fédérale pour l'accès à la
fonction publique; nous supportions
mal enfin l'échange constant de bonnes

manières entre le SPD et l'UDR (qui
déléguaient des «observateurs» à leurs
congrès respectifs). Bref, il devenait
urgent de réagir. Brandt, qui était alors
chancelier me donna rendez-vous pour
un voyage en chemin de fer, de Stuttgart
à Mayence, dans un wagon spécial, seule
façon d'être tranquilles trois heures
d'affilée. Au jour dit j'allai à Stuttgart.
Dans le train se trouvaient, avec mon
hôte Hans Eberhardt, Dingels et
Veronica Eisenberg. Robert Pontillon
m'accompagnait. Nous dînâmes
rapidement. Le café bu, je me levai pour
regarder la nuit allemande. Derrière la
vitre défilait une ville ininterrompue
ou presque, si rares étaient les trous
d'ombre par où surgissait l'existence
précaire du monde antérieur. J'étais
fasciné, bouleversé, par ce ciel à l'envers,
ces étoiles descendues au ras des réverbères,

par ces voies lactées de banlieue.
Faux crépuscules, des feux de forge
rougeoyaient. Les eaux noires du fleuve
avaient le reflet bleu des coupoles
d'acier. Brandt s'approcha et nous
parlâmes. Peu, en vérité. Quelques bouts
de phrases, peut-être. Si je garde de cette
entrevue un souvenir plus vif, plus précis
que de tant d'autres apparemment plus
importantes, avec ordre du jour,
questions, réponses, communiqués, c'est que
les choses, cette fois-ci, se passèrent
autrement. Comment dire Je crois
qu'ensemble nous rêvâmes. Quand je
le quittai en gare de Mayence, Brandt
me retint un moment et me dit: «Il est
bon que vous le sachiez. Je suis sans
doute le dernier Allemand du nord à

accepter l'Europe latine.» ¦
Extrait de François Mittenand, L'Abeille
et l'architecte, (chronique du mardi 17

février 1976), Flammarion, Paris 1978.
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